
 

 
 

L’inscription sera valable à compter du 1er septembre 2026 jusqu’à la date du gala de fin de saison fin juin 2027. 
 
L’inscription et l’accès aux cours seront autorisés uniquement après la remise de cette fiche complétée ainsi que 
des pièces obligatoires au secrétariat.  
Tout dossier incomplet sera refusé.  
                                                            
En cas d’arrêt de l’enfant pour quelque motif que ce soit, aucun remboursement ne sera effectué et aucune réclamation 
ne sera prise en compte.  
 
En raison des événementiels organisés au sein du complexe gymnique, des jours fériés ou ponts scolaires, certains 
cours pourront être exceptionnellement annulés ou reportés à un autre créneau et ne donneront lieu à aucun 
remboursement. 
 
L’AMGA est affiliée à la Fédération Française de Gymnastique. Chaque adhérent devra donc s’acquitter du règlement 
des frais de licence FFGYM de 57€ pour valider l’inscription et de s’acquitter de cotisation pour l’AMGA.  
En cas d’un nombre d’inscriptions insuffisant à un cours proposé, celui-ci pourra être supprimé. 
 

 NOM : _____________________ Prénom : __________________ 
 
Date de naissance : I_____I_____I_____I     Lieu : ____________________ 
 
Nationalité :________________ Sexe:_______ 
 
Adresse: _______________________________________________ 
 
CP: I___I___I___I___I___I   Ville: ____________________________ 
 
Pour les majeurs: : I____I____I____I____I____I Profession:  _____________________ 
 
Pour les mineurs:  Parent 1: I____I____I____I____I____I   Parent 2: I____I____I____I____I___I 
 
Mail Obligatoire pour recevoir la licence FFG : __________________________   
 
Profession :     parent 1 : __________________________ parent 2 : __________________________    
 
Nom de l’Ecole et Ville : ___________________________________                   
 
Classe : _________________ 
 
Merci de cocher une case dans les cas suivants, je suis : (la licence 2025/2026 me sera offerte) 
 Juge déjà diplômé, merci de préciser dans quelle activité et le niveau de juge : 
 Aide-Entraineur, merci de préciser les jours et horaires et activité : 
 Référent, merci de préciser l’activité : 
 

A  
cocher 

Volume Horaire Tarif 
 De 1h00 à 3h00 Licence 57€ + T1 : 245€ comptant ou 5 mensualités de 49€ 

 De 3h30 à 5h00 Licence 57€ + T2 : 325€  comptant ou 5 mensualités de 65€ 

 De 5h30 à 7h00 Licence 57€ + T3 : 410€ comptant ou 5 mensualités de 82€ 

 De 7h30 et plus Licence 57€ + T4 : 440€ comptant ou 5 mensualités de 88€ 

 Section sportive primaire Ferry  Licence 57€ + 555€ comptant ou 6 mensualités de 80.00€ + 1 mensualité 75€ 

 Section sportive primaire St Martin Ste Thérèse Licence 57€ + 555€ comptant ou 6 mensualités de 80.00€ + 1 mensualité 75€ 

 Section sportive Collège Pierre Mendès France  Licence 57€ + 555€ comptant ou 6 mensualités de 80.00€ + 1 mensualité 75€ 

 Section sportive la Malassise de Longuenesse Licence 57€ + 560€ comptant ou 7 mensualités de 80.00€ 

A  
cocher 

Activité compétitive Prénom de l’entraineur (à renseigner) 

 Gymnastique Artistique Féminine  

 Gymnastique Artistique Masculine   

 Gymnastique Aérobic  

 Gymnastique Rythmique  

 Teamgym  

 Trampoline  

 Tumbling  

 

 
 

Photo récente 

à coller 

(Obligatoire) 

 Nouveau ❑ Ré adhésion 

N°licence FFG : 32062.139. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT POUR VALIDER L’INSCRIPTION : 

 
Tout dossier incomplet sera refusé 

 La fiche d’inscription complétée et signée  
 1 photo d’identité récente à coller au verso 
 Le questionnaire de santé complété et signé ou 1 certificat médical en cas de souci spécifique de santé ou de réponse 
dans le questionnaire nécessitant un certificat médical  
 Signature du règlement intérieur       
 1 enveloppe timbrée à l’adresse de l’adhérent format 22x11cm (une par famille) 
 Le règlement de la licence FFG de 57€ 
 Le règlement de la cotisation 
Pour le Règlement : 
- La Licence : Paiement au comptant en une seule fois en chèque à l’ordre de l’AMGA ou espèce  
- La Cotisation : Paiement possible en espèce, carte bancaire, chèque à l’ordre de l’AMGA, virement instantané, tickets 
loisirs CAF jeunes, ANCV et Chèque UP acceptés (chèque de caution si vous n’avez pas les tickets le jour de l’inscription 
du montant correspondant) 
Possibilité de paiement en plusieurs fois par chèque  
Pour les autres moyens de paiement, le plusieurs fois sera possible si et seulement si un chèque de caution est donné 
obligatoirement. Un échéancier sera établi, tout retard de paiement entrainera l’encaissement de la caution. 
Pour l’heure, nous ne savons pas si le dispositif Pass’sport est reconduit. 

 
Frais licence 
FFG 

Montant 57€ à régler au comptant en 1 fois           chèque à l’ordre de l’AMGA         espèce    
 

 

COTISATION 
 

 

Total réglé : 
 
 
 
 
 

 

 Espèce                            ,                                           Montant : 
 Carte bancaire                                                            Montant : 
 Virement bancaire                    .  ,                               Montant : 
 ANCV                                 .        ,                               Montant :   
 Chèque UP                                    ,                            Montant :   
 Carte tickets loisirs CAF    .                                        Montant :   
 Pass’Sport  si reconduit code :                                   Montant :  
 Chèque à l’ordre AMGA                                             Montant :        
          1 chèque       plusieurs chèques : encaissement à partir du 10 de chaque mois                
                                  juillet      août        septembre   octobre   novembre   décembre  
                                  Janvier   février   mars             avril         mai              juin       

Réduction  
éventuelle: 

-10% partenaires AMGA sur présentation d’un 
justificatif 

 -10% à partir de la 2ème inscription sur le prix 
le moins cher (même famille, même adresse) 

CHARTE DES GYMNASTES COMPETITIFS A LIRE ET A SIGNER OBLIGATOIREMENT POUR VALIDER L’INSCRIPTION : 
 

En m’inscrivant à l’AMGA en compétition, je m’engage en tant que gymnaste à : 
- Respecter les lieux d’entrainement, les sanitaires et les vestiaires en les gardant propres (jeter à la poubelle en respectant le tri 
sélectif mes déchets, et ne pas laisser trainer mes vêtements ou serviettes par terre) 
- Ne pas utiliser les agrès, le trampoline, et le matériel sans l’autorisation de mon entraineur 
- A chaque cours, à aider à l’installation et au rangement du matériel en le mettant convenablement à la place qui lui est défini. 
- Ne pas tenter seul(e) des éléments non maîtrisés et attendre de travailler avec mon entraîneur 
- A respecter le règlement intérieur du club 
- A respecter les autres utilisateurs du complexe gymnique : les autres usagers et l’ensemble du personnel de l’AMGA (femme de 
ménage, mon entraineur, les autres entraineurs, chauffeur, personnel administratif et les bénévoles) 
- A être ponctuel(le) et assidu(e) aux entraînements proposés par les entraineurs y compris lors de ma préparation physique  
- A prévenir en cas de retard ou d’absence à une séance mon entraineur  
- A signaler à mon entraineur si je me blesse même si c’est léger 
- A avoir un comportement sportif, fair-play et éthique à l’entrainement ou en compétition ou tout lieu d’accueil 
- Accepter les choix compétitifs des entraîneurs : j’accepterai les décisions prises par mon entraîneur (choix de la musique, 
composition des équipes et des enchaînements, engagement compétition, choix des tenues, choix du niveau de pratique) 
- Participer à toutes les compétitions en individuel et/ou avec mon équipe pour lesquelles je me suis engagé(e). A défaut, je devrais 
m’acquitter des frais d’engagement et des frais d’hébergement que l’association aura dû avancer pour ma participation. 
- Participer aux stages compétitifs mis en place pendant la saison sportive  
 
Signature du Gymnaste obligatoire : 
 
 

DROIT À L’IMAGE A COMPLETER 
 

 Je soussigné(e), M./Mme .....................................................  Autorise                     N’autorise pas 
La publication dans la presse, sur le site internet de l’AMGA, la plaquette de l’Association et sur les réseaux sociaux de 
l’AMGA, de photographies ou de films de moi-même ou de mon enfant, ou tout membre de la famille. Conformément à 
la loi, le libre accès aux données photographiques qui vous concernent est garanti. Vous pourrez donc à tout moment 
en vérifier l’usage qui en est fait et vous disposez du droit de retrait de ces images si vous le jugez utile. 

 
Signature : 

CHEQUE CAUTION 
 

 ANCV / CHEQUES UP 
 CARTE CAF 
 PASS’SPORT 
 ECHEANCIER 
 






